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reillages et de la formation du personnel approprie, 
notamment de personnes handicapees; 

5. Se felicite des contributions volontaires versees 
par des gouvernements pour I' Annee internationale 
des personnes handicapees et lance un appel pour que 
de nouvelles contributions volontaires soient versees 
pour I' Annee; 

6. Decide d'accepter l'offre du Gouvernement ar
gentin d' accueillir en 1981 le seminaire international 
d'experts, a orientation pragmatique, sur )'assistance 
technique dans le domaine des services destines aux 
handicapes et sur la cooperation technique entre pays 
en developpement, qui doit se tenir conformem.ent au 
Plan d'action pour I' Annee internationale des person
nes handicapees; 

7. Prie les commissions regionales de formuler 
des programmes appropries pour la mise en reuvre 
des recommandations contenues dans le Plan d'action 
pour I' Annee internationale des personnes handi
capees; 

8. Prie le Secretaire general d'examiner la ques
tion de l'acces des personnes souffrant d'incapacites 
sensorielles aux batiments et aux documents et in
formations de !'Organisation des Nations Unies; 

9. Prie en outre le Secretaire general de renforcer 
les activites d'information et de fournir au secretariat 
de I' Annee internationale pour Jes personnes handi
capees toutes les ressources et tout le personnel dont 
ii a besoin pour mener a bien ses travaux; 

10. Se jelicite des progres deja realises dans la re
daction d'un plan d'action mondial a long terme et 
approuve la procedure et le calendrier proposes pour 
son adoption par le Comite consultatif pour l'Annee 
intemationale des personnes handicapees a sa 
deuxieme session66 ; 

l l. Prie le Secretaire general de convoquer une 
session du Comite consultatif en 1981; 

12. Prie le Comite consultatif d'examiner les pos
sibilites de poursuivre les activites de l'Institut 
international pour la readaptation des personnes han
dicapees des pays en developpement, compte tenu de 
!'experience de I' Annee internationale des personnes 
handicapees; 

13. lm·ite tous les chefs d'Etat ou de gouverne
ment, le President de la trente-cinquieme session de 
I' Assemblee generale et le Secretaire general a publier 
des messages speciaux au debut de I' Annee interna
tionale des personnes handicapees; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"An nee internationale des personnes handicapees" 
et, compte tenu de son importance, recommande que 
cette question soit examinee par I' Assemblee en 
seance pleniere pour marquer l'Annee; 

15. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, Iors de sa trente-sixieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

66 A/35/444, annexe. 
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35/ 134. Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme 

L'Assemhlee 1:enerale, 
Rappe/ant sa resolution 34/157 du 17 decembre 

1979, dans laquelle elle a exprime le desir que les 
consultations qui devaient avoir lieu au sujet de !'ac
cord a passer avec le gouvernement du pays hole 
soient rapidement menees a bien et a prie le Secre
taire general de consulter les Etats Membres en vue 
de designer le plus tot possible le Directeur de l'Ins
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, · 

Ayant reru le rapport du Conseil d'administration 
de l'Institut sur la session qu'il a tenue a Geneve du 
22 au 26 octobre 197967 , 

Ayant eialement reru le rapport du Secretaire ge
neral68, 

I. Prie instamment le Secretaire general de nom
mer le Directeur de l'Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme, 
compte dument tenu des consultations qu'il a eues 
avec les Etats Membres a cette fin; 

2. Exprime le desir que les consultations qui de
vront avoir lieu au sujet de !'accord avec le Gouver
nement de la Republique dominicaine soient rapide
ment menees a bien; 

3. Exprime eialement le desir que l'Institut 
commence ses activites dans la Republique domini
caine et que son installation dans le pays hote ne soit 
pas indument retardee; 

4. Reaffirme Jes principes directeurs enonces dans 
la resolution 1998 (LX) du Conseil economique et so
cial, en date du 12 mai 1976, concernant les activites 
de l'Institut, en particulier la necessite pour ce der
nier de travailler en etroite collaboration avec les ins
tituts regionaux qui poursuivent des objectifs simi
laires; 

5. Invite les gouvernements a contribuer, tant fi
nancierement qu'en nature, au Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au 
Conseil economique et social, I ors de sa premiere 
session ordinaire de 1981, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 
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35/13~. Femmes refugiees et deplacees 

L'Assemhlee ienhale, 

Ayant examine les resolutions adoptees par la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme et les recommandations formu
lees dans le Programme d'action pour la seconde 
moitie de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix concernant 

67 E/1980/23. 
0
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les femmes refugiees et deplacees 69
, qui relevent du 

domaine du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, 

Reconnaissant que les problemes des refugies et 
des personnes deplacees se posent sur tous Ies conti
nents et imposent des charges particulieres aux pays 
en developpement, 

Consciente que la situation de plus en plus grave 
des refugies et des personnes deplacees represente un 
lourd fardeau economique et social pour Jes pays qui 
leur offrent asile, secours ou possibilites de readap
tation, 

Notant avec une profonde preoccupation que les 
femmes et les enfants constituent la majorite des re
fugies et des personnes deplacees dans la plupart des 
regions, 

Reconnaissant que les besoins des femmes refugiees 
et deplacees, en tant que meres et en tant que femmes 
devant subvenir seules aux besoins de leur famille, 
doivent etre pris en consideration de fai;on cons
tructive par toutes les parties s 'occupant de leur ap
porter secours et de faciliter leur readaptation, 

Reconnaissant egalement que les femmes refugiees 
et deplacees sont particulierement vulnerables a !'in
timidation, a !'exploitation, aux sevices et aux violen
ces sexuelles, 

Consciente que les problemes particuliers des fem
mes refugiees et deplacees n'ont pas ete etudies 
completement jusqu'ici, 

Soulignant avec fermete le besoin d'un appui accru 
de la communaute internationale au grand nombre des 
refugies et personnes deplacees, 

I. Prie tous Jes Etats de cooperer avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies afin 
de proteger pleinement le bien-etre des femmes et des 
enfants en particulier, conformement aux droits fon
damentaux que leur reconnaissent le droit interna
tional et la legislation nationale; 

2. Demande a tous Jes Etats et donateurs fournis
sant aux refugies et aux personnes deplacees des se
cours immediats de s'efforcer d'attenuer la vulnerabi
lite particuliere des femmes se trouvant dans cette 
situation en leur assurant un acces aux secours d'ur
gence et aux programmes de sante, ainsi qu'une par
ticipation active a la prise de decisions dans Jes cen
tres OU camps de refugies OU de personnes deplacees; 

3. Prie instamment la communaute intemationale 
de fournir d'urgence une assistance adequate a toutes 
les femmes refugiees et deplacees ainsi qu'aux pays 
en developpement qui leur offrent asile ou leur don
nent des possibilites de readaptation, en particulier 
les pays Jes moins avances et les plus gravement 
touches; 

4. Demande en outre a tous les Etats et donateurs 
contribuant a la readaptation, a la reinstallation OU au 
rapatriement des refugies et des personnes deplacees 
de reconnaitre le role central de la mere dans la fa
mille et, par suite, dans la protection de la famille, de 

69 Voir Rapport de la Conference mondiale de la Decennie de.1 
Nations Vnies pour la femme : eialite. developpement et paix, 
Copenhaiae. 14-30 ju ii/et /980 (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.80.IV.3 et rectificatit), chap. I. 

garantir les droits des femmes a la securite physique 
et de faciliter leur acces aux services de conseils et a 
r assistance materielle; 

5. Prie instamment le Haut Commissaire de coope
rer avec Jes gouvemements des pays d'accueil pour 
encourager la participation des femmes, y compris 
des femmes refugiees, a !'administration des pro
grammes d'aide aux refugies, en particulier la fourni
ture d'aliments, d'abris et de services medicaux es
sentiels dans les pays d'asile, et pour favoriser leur 
participation aux programmes de formation et 
d'orientation dans Jes pays d'asile et les pays de 
reinstallation; 

6. Demande in.Hamment au Haut Commissaire de 
faire appel aux competences de tous les organismes 
interesses des Nations Unies et, en consultation avec 
les pays concernes, d'entreprendre des etudes et des 
recherches detaillees pour determiner la mesure dans 
laquelle les femmes refugiees et deplacees sont parti
culierement vulnerables, ainsi que de formuler et 
d'executer des programmes et des projets fondes sur 
les resultats de ces etudes; 

7. Rccommande que le Haut Commissariat coor
donne avec Ies organismes des Nations Unies et Ies 
organisations non gouvernementales interesses le ras
semblement et !'analyse de donnees et !'execution de 
travaux de recherche et d'etudes de cas sur les be
soins critiques des femmes refugiees et deplacees; 

8. Recommande en outre que le Haut Commis
saire veille a augmenter le nombre des femmes occu
pant des postes de toutes les classes au Haut 
Commissariat, en particulier dans Jes bureaux exte
rieurs, et a reserver un poste de rang eleve a un 
coordonnateur des programmes relatifs aux femmes. 
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35/136. Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme 

L'Assemhlee f.{enerale, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 de
cembre 1975, dans laquelle elle a proclame la periode 
de 1976 a 1985 Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix et a decide de 
convoquer une conference mondiale au milieu de la 
Decennie, 

Rappe/ant egalement sa resolution 34/158 du 
17 decembre 1979 sur la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/180 du 18 de
cembre 1979, dont !'annexe contient le texte de la 
Convention sur !'elimination de toutes Jes formes de 
discrimination a l'egard des femmes, 

Reafjirmant Jes principes et Jes objectifs enonces 
dans la Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite 
des femmes et leur contribution au developpement et 
a la paix 70 et dans le Plan d'action mondial en vue de 

70 Voir Rapport de la C011ference mondiale de /'Annee interna
tionale de la femme, Mexico. /9 juin-2 jail/et 1975 (publication des 
Nations Unies, numero de vente: F.76.IV.I), chap. I. 


